
Modalités des différentes voies d’accès aux certificats individuels 
professionnels produits phytopharmaceutiques, 

appelés « Certiphyto » 
 

 

Activité et catégorie 

de certificat 

 

Sur diplôme 

ou sur titre 

 

Formation avec vérification 

des connaissances 

 
Test 

Durée 

de 

validité 

 
Modalités de renouvellement 

Utilisation à titre professionnel 

des produits 

phytopharmaceutiques – 

 

Décideur en entreprise 

soumise à agrément 

 

Diplôme ou titre de 

moins de 5 ans. 

Voir liste dans 

l’arrêté. 

3 jours (21h) 

28h (formation classique) 

Intègre une vérification des connaissances 

(1h), seuil de réussite 25/30 

Si échec au test: formation 

complémentaire 7h 

 

 
1h30 

Seuil de réussite 25/30 

 
 

5 ans 

- Formation de 7 h 

        ou 

- Réussite à un test d’1h30, avec un 

seuil de réussite de 20/30 

ou 

- diplôme de moins de 5 ans 

Utilisation à titre professionnel 

des produits 

phytopharmaceutiques – 

 

Décideur en entreprise non 

soumise à agrément 

 
Diplôme ou titre de 

moins de 5 ans. 

Voir liste dans 

l’arrêté 

2 jours 

(14h) 
Intègre une vérification des connaissances 

(1h, seuil de réussite 15/30 

Si échec au test: formation 

complémentaire 7h 

 

 
1h30 

Seuil de réussite 15/30 

 
 

5 ans 

- Formation de 7 h 

ou 

- 14h + module à distance (formations 

labellisées) 

ou 

- Réussite à un test d’1h30, avec un 

seuil de réussite de 15/30 

ou 

- diplôme de moins de 5 ans 

Utilisation à titre professionnel 

des produits 

phytopharmaceutiques: 

 

Opérateur 

 
Diplôme ou titre de 

moins de 5 ans. 

Voir liste dans 

l’arrêté 

2 jours 

(14h) 

Intègre une vérification des connaissances 

(1h), seuil de réussite 12/20 

Si échec au test: formation 

complémentaire 7h 

 
 

1h30 

Seuil de réussite 12/20 

 

 
5 ans 

- Formation de 7 h 

ou 

- Réussite à un test d’1h30, avec un 

seuil de réussite de 12/20 

ou 

- diplôme de moins de 5 ans 

 

Mise en vente, vente des 

produits 

phytopharmaceutiques 

 

Diplôme ou titre de 

moins de 5 ans. 

Voir liste dans 

l’arrêté. 

3 jours 

(21h) 

Intègre une vérification des connaissances 

(1h), seuil de réussite 20/30 

Si échec au test: formation 

complémentaire 7h 

 
 

1h30 

Seuil de réussite 20/30 

 

 
5 ans 

- Formation de 7 h 

ou 

- Réussite à un test d’1h30, avec un 

seuil de réussite de 20/30 

ou 

- diplôme de moins de 5 ans 

 

Conseil à l’utilisation des 

produits 

phytopharmaceutiques 

 

Diplôme ou titre de 

moins de 5 ans. 

Voir liste dans 

l’arrêté 

4 jours 

(28h) 

Intègre une vérification des connaissances 

(1h), seuil de réussite 25/30 

Si échec au test: formation 

complémentaire 7h 

 
 

1h30 

Seuil de réussite 25/30 

 

 
5 ans 

- Formation de 14 h 

ou 

- Réussite à un test d’1h30, avec un 

seuil de réussite de 25/30 

ou 

- diplôme de moins de 5 ans 
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